
P1 – Sons
Caractéristiques et perception

Livre pp. 232, 252
TP P1 - Mesure de la vitesse du son
TP P2 - Produire un son
TP P3 - Caractéristique d’un son musical

I. Caractéristiques des ondes sonores
1. Nature des ondes sonores

Une onde sonore est une suite de com-
pressions et de dilatations du milieu.

Compression et dilatation de l’air lors du passage d’une
ondes sonore.

Onde sonore produite par un claquement de mains. Onde sonore produite par un pétard.

Remarque
Le son se propage dans les gaz, les liquides et les solides mais il ne se propage pas dans le
vide !
Il n’y a pas de sons dans l’espace (interstellaire).

2. Vitesse du son

Rappel

v =
d

∆t

v : vitesse (m · s−1)
d : distance (m)
∆t : durée (s)

Remarques
x

−1 = 1

x
donc 1 m · s−1=1 m/s

d = v ∆t = v · ∆t = v × ∆t

∆t =
d

v

Conversion
1 km/h=1000 m

3600 s
=

1

3, 6
m · s−1 d’où 1 m · s−1 = 3,6 km · h−1

Lors d’un orage on voit l’éclair quelques secondes avant d’entendre le tonnerre car le son se
déplace plus lentement que la lumière.

Vitesse du son dans l’air (à T=15 °C, P=1013 hPa)

vson/air = 340 m · s−1 , le son parcours approximativement 1 km en 3 s.

Ex. 18 p. 244 – Vitesse du son dans l’eau

On peut savoir à quelle distance d est tombée la foudre en
mesurant la durée ∆t séparant l’éclair et la foudre :

d = vson/air × ∆t

En considérant la propagation de la lumière comme instan-
tanée, à quelle distance est tombée la foudre sur la vidéo ?

L’éclair avant le tonnerre.

Sur la vidéo on compte 3 s entre l’éclair et le tonnerre, la foudre est tombée à d ≃ 1 km.

3. Période et fréquence

Un phénomène périodique est un phénomène qui se repro-
duit de manière identique à intervalle de temps régulier.

Période temporelle T

La période T est le plus petit intervalle de
temps après lequel le phénomène se répète.
C’est une durée qui se mesure en secondes (s).
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La fréquence f, est le nombre de fois qu’un événement se reproduit à l’identique en une
seconde.

f =
1

T

f : fréquence en hertz (Hz)
T : période (s)

Remarque
La fréquence est l’inverse d’un temps donc 1 Hz = 1 s−1.

Ex. 7 p. 243 – Calcul de fréquence
Ex. 8 p. 243 – Calcul de période

4. Amplitude

L’amplitude A est la valeur maximale de l’or-
donnée (la pression pour un son) au cours
d’une période.
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II. Perception du son

1. Sons et ultrasons
On distingue plusieurs types de sons en fonction de leur fréquence et de leur perception par
un être humain.
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Propriété
L’oreille humaine perçoit les sons dont les fré-
quences sont comprises entre 20 Hz et 20 kHz.

Remarque
Certains animaux sont capables de percevoir des
infrasons (éléphants) ou des ultrasons (chiens, dau-
phins, chauve-souris...)

2. Hauteur d’un son
Un instrument de musique peut jouer des sons plus ou moins graves ou aigus.

Définition
La hauteur d’un son musical est relative à son caractère aigu
ou grave.
Elle est liée à la fréquence de l’onde (en Hz).

— Plus le son est aigu, plus la fréquence est élevée.
— Plus le son est grave, plus la fréquence est basse.

3. Timbre d’un son
Deux instruments de musique jouant la même note peuvent être différenciés.

Définition
Le timbre d’un son permet de différencier deux instruments de musique jouant la même
note.
Il est caractérisé par la « forme » de la période.
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4. Niveau sonore

Plus l’amplitude d’un son est élevée plus le son trans-
porte d’énergie, l’intensité sonore augmente.

L’ouïe humaine s’étale sur une très large gamme d’in-
tensités sonores.

On évalue la force de la perception d’un signal sonore
grâce au niveau sonore en décibel (dB).

Au delà d’un certain niveau sonore (80-90 dB), l’oreille
humaine peut subir des dommages irréversibles.

Ex. 7 p. 259 – Risques
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